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Introduction

Transmettre le patrimoine aux enfants est, avec la protection du 
conjoint, l’un des objectifs majeurs d’une personne se projetant sur 
la transmission de son patrimoine. Les enfants et le conjoint sont 
les personnes les plus proches et sont les destinataires naturels du 
patrimoine. Les statistiques en matière de transmission attestent ce 
constat. En effet, plus de 90  % des transmissions de patrimoine 
ont lieu dans le cercle familial proche, à savoir les enfants et l’autre 
membre du couple. La transmission du patrimoine révèle ainsi les 
affections principales de toute personne et en constitue la traduction 
économique. 

La réglementation applicable aux transmissions accompagne, sinon 
encourage, cette inclinaison à transmettre aux plus proches. Il est 
frappant de constater qu’un système global encadre de manière co-
hérente la transmission intrafamiliale au détriment d’une transmission 
en-dehors du cercle restreint. La loi civile rejoint ainsi la loi fiscale 
pour imposer, faciliter et réduire le coût des transmissions aux en-
fants et au conjoint. À l’inverse, transmettre à des parents plus éloi-
gnés et a fortiori à des non-parents n’est soit pas admis, soit lourde-
ment imposé. La réserve héréditaire sur le plan civil et le système des 
droits de mutation à titre gratuit se combinent ainsi pour favoriser les 
transmissions aux enfants et au conjoint tout en décourageant les 
transmissions à d’autres personnes.

Certes la réglementation accompagne le plus souvent un désir na-
turel de protéger les plus proches. Mais les règles civiles et fiscales 
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servent aussi parfois à contraindre ces transmissions. L’idée de sub-
sistance des générations futures et de prise en charge par les pa-
rents de leurs besoins au travers de la transmission n’est peut-être 
pas non plus étrangère aux mesures accompagnant la transmission 
du patrimoine aux enfants. Quelles qu’en soient les motivations fina-
lement, la transmission aux enfants est prédominante dans les préoc-
cupations de leur parent.

Transmettre aux enfants constitue ainsi un objectif récurrent exprimé 
par les clients. Le conseiller en gestion de patrimoine doit savoir y 
répondre et proposer la stratégie patrimoniale adaptée à la situation 
spécifique de chaque client. Chaque famille est différente et chaque 
situation impose de retenir la solution adéquate aux circonstances 
de l’espèce et aux objectifs du client. La protection des enfants peut 
prendre des formes variées : assurer des revenus, transmettre du ca-
pital, à court terme ou à long terme. La configuration familiale est éga-
lement déterminante avec des recompositions familiales éventuelles, 
des naissances de lits différents, autant d’évènements dont il faut te-
nir compte pour répondre opportunément aux souhaits du client. Qui 
plus est il n’y a pas que les enfants. Il faut aussi tenir compte des pe-
tits-enfants qui prennent de plus en plus de place dans les réflexions 
des grands-parents et s’invitent généralement dans les transmissions 
de patrimoine. Enfin, évidemment, les enjeux fiscaux ne sont pas à 
négliger tant ils peuvent, principalement ou accessoirement, influen-
cer les choix en matière de transmission.

Transmettre aux enfants ne saurait ainsi se limiter à un schéma unique 
et standardisé que l’on pourrait dupliquer à l’envie. Cela nécessite au 
contraire une approche affinée de la situation globale afin de propo-
ser une solution sur mesure, en tenant compte aussi bien des règles 
civiles que fiscales. L’analyse de la situation familiale est évidemment 
un préalable indispensable et permettra d’orienter la stratégie patri-
moniale.

Ainsi, après la présentation des mécanismes de transmission du pa-
trimoine dans une famille que l’on pourrait qualifier de « classique » 
(1re partie), nous aborderons cet objectif au sein de la famille recom-
posée (2e partie). 


